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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

Certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

Ecocert Canada confirme par la présente que :

ZAYAT AROMA INC.
1339, rue Shefford, Bromont, Quebec, J2L 1C9, CANADA

a été audité et certifié conformément au programme :

Régime Bio Canada (COR) *

Pour les étapes de production / activités:

PRODUCTION VEGETALE, PREPARATEUR

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, 

G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

lorsque l'entreprise certifiée doit présenter une demande d’inspection annuelle subséquente.
Date d’anniversaire : 15 avril 2022

Le dernier audit a eu lieu le 28 octobre 2021

Date de la certification initiale : 5 mai 2014
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXGomme : Sapin baumier - Abies balsamea Biologique>

XXGomme arabique - Acacia senegal gum Biologique>

XXGomme de guar -  Cyamopsis Tetragonoloba (guar) 

Gum
Biologique>

XXHuile essentielle : Achillée millefeuille - Achillea 

millefolium
Biologique>

XXHuile essentielle : Acore roseau - Acorus calamus Biologique>

XXHuile essentielle : Ail - Allium sativum Biologique>

XXHuile essentielle : Ajowan - Trachyspermum ammi Biologique>

XXHuile essentielle : Amande amère - Prunus armeniaca Biologique>

XXHuile essentielle : Ambrette - Abelmoschus moschatus Biologique>

XXHuile essentielle : Amla - Phyllanthus emblica Biologique>

XXHuile essentielle : Aneth odorant - Anethum 

graveolens
Biologique>

XXHuile essentielle : Angélique officinale - Angelica 

archangelica
Biologique>
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Anis étoilé - Illicium verum Biologique>

XXHuile essentielle : Anis vert - Pimpinella anisum Biologique>

XXHuile essentielle : Annatto - Bixa orellana Biologique>

XXHuile essentielle : Armoise arborescente - Artemisia 

arborescens
Biologique>

XXHuile essentielle : Armoise blanche - Artemisia herba 

alba
Biologique>

XXHuile essentielle : Armoise vulgaire - Artemisia vulgaris Biologique>

XXHuile essentielle : Asafétide - Ferula asafoetida Biologique>

XXHuile essentielle : Ashwagandha - Withania somnifera Biologique>

XXHuile essentielle : Aurone - Abrotanum artemisia Biologique>

XXHuile essentielle : Basilic à linalol - Ocimum basilicum 

CT linalol
Biologique>

XXHuile essentielle : Basilic à methyl charvicol - Ocimum 

basilicum CT methyl charvicol
Biologique>

XXHuile essentielle : Basilic citron - Ocimum basilicum 

citriodorum
Biologique>
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Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada
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Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Basilic eugénol - Ocimum 

gratissimum
Biologique>

XXHuile essentielle : Basilic exotique - Ocimum basilicum Biologique>

XXHuile essentielle : Basilic grand vert - Ocimum 

basilicum var. Genovese
Biologique>

XXHuile essentielle : Basilic sacré - Ocimum sanctum Biologique>

XXHuile essentielle : Baumier du Pérou - Myroxylon 

pereira
Biologique>

XXHuile essentielle : Bay St-Thomas - Pimenta racemosa Biologique>

XXHuile essentielle : Bergamote - Citrus aurantium ssp. 

bergamia
Biologique>

XXHuile essentielle : Bois de gaïac - Bulnesia sarmienti 

(Guaiacum off.)
Biologique>

XXHuile essentielle : Bois de Siam - Fokienia hodginsii Biologique>

XXHuile essentielle : Bucchu - Agathosma capensis Biologique>

XXHuile essentielle : Cade - Juniperus oxycedrus Biologique>

XXHuile essentielle : Café - Coffea arabica Biologique>
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Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Cajeput - Melaleuca cajuputii Biologique>

XXHuile essentielle : Calendule - Calendula officinalis Biologique>

XXHuile essentielle : Camomille noble - Chamaemelum 

nobile-Anthemis nobilis
Biologique>

XXHuile essentielle : Camomille, grande - 

Chrysanthemum parthenium
Biologique>

XXHuile essentielle : Camomille, sauvage - Ormenis mixta Biologique>

XXHuile essentielle : Cannelle - Cinnamomum tamala 

(Buch.-Ham.)
Biologique>

XXHuile essentielle : Cannelle cassia - Cinnamomum 

cassia
Biologique>

XXHuile essentielle : Cannelle de Ceylan - Cinnamomum 

verum
Biologique>

XXHuile essentielle : Capsicum - Capsicum annum Biologique>

XXHuile essentielle : Cardamome - Elettarria 

cardamomum
Biologique>

XXHuile essentielle : Carotte cultivée - Daucus carota Biologique>

XXHuile essentielle : Carotte sauvage - Daucus carota Biologique>
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Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Carvi - Carum carvi Biologique>

XXHuile essentielle : Cataire - Nepata cataria Biologique>

XXHuile essentielle : Cèdre de l'Atlas - Cedrus atlantica Biologique>

XXHuile essentielle : Cèdre himalaya - Cedrus deodara Biologique>

XXHuile essentielle : Cèdre rouge - Thuja plicata Biologique>

XXHuile essentielle : Céleri cultivé - Apium graveolens Biologique>

XXHuile essentielle : Citron jaune - Citrus limonum Biologique>

XXHuile essentielle : Citronnelle - Cymbopogon 

citratus-Andropogon citratus
Biologique>

XXHuile essentielle : Citronnelle de Ceylan - Cymbopogun 

nardus
Biologique>

XXHuile essentielle : Citronnelle de Java - Cymbopogon 

winterianus
Biologique>

XXHuile essentielle : Clémentine - Citrus clementina Biologique>

XXHuile essentielle : Combava - Citrus hystrix Biologique>
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada
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Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Comptonie Voyageuse - Comptonia 

peregrina
Biologique>

XXHuile essentielle : Coriandre - Coriandrum sativum Biologique>

XXHuile essentielle : Criste marine - Crithmum maritimum Biologique>

XXHuile essentielle : Croton Geayi - Croton geayi Biologique>

XXHuile essentielle : Cumin - Cuminum cyminum Biologique>

XXHuile essentielle : Curcuma - Curcuma longa Biologique>

XXHuile essentielle : Cyprès bleu d'Australie - Callitris 

intratropica
Biologique>

XXHuile essentielle : Cyprès bleu de l'Arizona - Cupressus 

arizonica
Biologique>

XXHuile essentielle : Cyprès de l'Alaska - Chamaecyparis 

nootkatensis
Biologique>

XXHuile essentielle : Cyprès toujours vert - Cupressus 

sempervirens var. stricta
Biologique>

XXHuile essentielle : Épinette blanche - Picea glauca Biologique>

XXHuile essentielle : Épinette de Norvège - Picea abies Biologique>

www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr


Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.

Page 8/88

scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Épinette jaune - Picea sitchensis Biologique>

XXHuile essentielle : Épinette noire - Picea mariana Biologique>

XXHuile essentielle : Épinette rouge - Picea rubens Biologique>

XXHuile essentielle : Estragon - Artemisia dracunculus Biologique>

XXHuile essentielle : Eucalyptus citriodora - Eucalyptus 

citriodora citronnellalifera
Biologique>

XXHuile essentielle : Eucalyptus globulus - Eucalyptus 

globulus
Biologique>

XXHuile essentielle : Eucalyptus mentholé - Eucalyptus 

dives
Biologique>

XXHuile essentielle : Eucalyptus officinal - Eucalyptus 

radiata
Biologique>

XXHuile essentielle : Eucalyptus rouge - Eucalyptus 

camaldulensis
Biologique>

XXHuile essentielle : Eucalyptus smithii - Eucalyptus 

smithii
Biologique>

XXHuile essentielle : Fenouil doux - Foeniculum vulgare 

var. Dulce
Biologique>

XXHuile essentielle : Galbanum - Ferula galbaniflua Biologique>
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Gattilier - Vitex agnus Biologique>

XXHuile essentielle : Gaulthérie odorante - Gaultheria 

fragrantissima
Biologique>

XXHuile essentielle : Genévrier commun - Juniperus 

communis
Biologique>

XXHuile essentielle : Genévrier de Chine - Cupressus 

funebris
Biologique>

XXHuile essentielle : Genévrier de Virginie - Juniperus 

virginiana
Biologique>

XXHuile essentielle : Genévrier des montagnes - 

Juniperus communis var. montana
Biologique>

XXHuile essentielle : Géranium Bourbon - Pelargonium x 

asperum
Biologique>

XXHuile essentielle : Géranium macrorrhizum - Geranium 

macrorrhizum
Biologique>

XXHuile essentielle : Géranium Rosat - Pelargonium 

graveolens
Biologique>

XXHuile essentielle : Gingembre - Zingiber officinale Biologique>

XXHuile essentielle : Girofle, feuille - Eugenia 

caryophyllata-Syzygium aromaticum
Biologique>

XXHuile essentielle : Giroflier, clous - Eugenia 

caryophyllata
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Giroflier, griffe - Eugenia 

caryophyllata
Biologique>

XXHuile essentielle : Grenade - Punica granatum Biologique>

XXHuile essentielle : Hélichryse bractéifere - Helichrysum 

bracteiferum
Biologique>

XXHuile essentielle : Hélichryse de Madagascar - 

Helichrysum gymnocephalum
Biologique>

XXHuile essentielle : Hélichryse italienne - Helichrysum 

italicum
Biologique>

XXHuile essentielle : Hiba - Thujopsis dolabrata Biologique>

XXHuile essentielle : Hibiscus - Hibiscus rosa Sinensis Biologique>

XXHuile essentielle : Hysope - Hyssopus officinalis Biologique>

XXHuile essentielle : Hysope à pinocamphone - Hyssopus 

officinalis
Biologique>

XXHuile essentielle : Hysope anisée - Agastache 

foeniculum
Biologique>

XXHuile essentielle : Hysope cinéole - Hyssopus officinalis Biologique>

XXHuile essentielle : Hysope d’eau - Bacopa monnieri Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Inule graveolens - Inule graveolens Biologique>

XXHuile essentielle : Jamarosa - Cymbopogon nardus Biologique>

XXHuile essentielle : Katrafay - Cedrelopsis grevei Biologique>

XXHuile essentielle : Khella - Ammi visnaga Biologique>

XXHuile essentielle : Lantana camara - Lantana camara Biologique>

XXHuile essentielle : Laurier noble - Laurus nobilis Biologique>

XXHuile essentielle : Lavande aspic - Lavandula latifolia 

cineolifera
Biologique>

XXHuile essentielle : Lavande stoechas - Lavandula 

stoechas
Biologique>

XXHuile essentielle : Lavande vraie - Lavandula 

angustifolia (off. ou vera)
Biologique>

XXHuile essentielle : Lavandin abrial - Lavandula hybrida 

(Abrialis)
Biologique>

XXHuile essentielle : Lavandin grosso - Lavandula x 

grosso
Biologique>

XXHuile essentielle : Lavandin Reydovan - Lavandin 

Reydovan
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Lavandin super - Lavandula x 

Burnatii (super)
Biologique>

XXHuile essentielle : Ledon du Groenland - Ledum 

groenlandicum
Biologique>

XXHuile essentielle : Lemongrass - Cymbopogon 

flexuosus
Biologique>

XXHuile essentielle : Lentisque pistachier - Pistacia 

lentiscus L
Biologique>

XXHuile essentielle : Lilas - Syringa vulgaris Biologique>

XXHuile essentielle : Lime - Citrus aurantifolia Biologique>

XXHuile essentielle : Litsée citronnée - Litsea citrata 

(cubeba)
Biologique>

XXHuile essentielle : Livèche - Levisticum officinalis Biologique>

XXHuile essentielle : Macis - Myristica Fragrans Biologique>

XXHuile essentielle : Mahakanni - Eclipta prostrata Biologique>

XXHuile essentielle : Mandarine rouge - Citrus reticulata Biologique>

XXHuile essentielle : Mandarine verte - Citrus reticulata Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Manuka - Leptospermum scoparium Biologique>

XXHuile essentielle : Marjolaine à coquilles - Origanum 

majorana
Biologique>

XXHuile essentielle : Marjolaine d'Espagne - Thymus 

mastichina cineolifera
Biologique>

XXHuile essentielle : Matricaire - Matricaria recutita 

(Matricaria chamomilla)
Biologique>

XXHuile essentielle : Mélèze laricin - Larix laricina Biologique>

XXHuile essentielle : Mélisse officinale - Melissa officinalis 

citralifera
Biologique>

XXHuile essentielle : Menthe citronnée - Mentha citrata Biologique>

XXHuile essentielle : Menthe des champs - Mentha 

arvensis
Biologique>

XXHuile essentielle : Menthe nana - Mentha spicata Biologique>

XXHuile essentielle : Menthe poivrée - Mentha piperita Biologique>

XXHuile essentielle : Menthe poivrée chocolat - Mentha 

piperita (var. chocolat)
Biologique>

XXHuile essentielle : Menthe poivrée japonaise - Mentha 

piperita
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Menthe Pouliot - Mentha pulegium Biologique>

XXHuile essentielle : Menthe verte - Mentha spicata Biologique>

XXHuile essentielle : Millepertuis - Hypericum perforatum Biologique>

XXHuile essentielle : Monarde à géraniol - Monarda 

fistulosa geraniolifera
Biologique>

XXHuile essentielle : Monarde Didyma - Monarda didyma Biologique>

XXHuile essentielle : Muscade - Myristica fragrans Biologique>

XXHuile essentielle : Myrique Baumier - Myrica gale Biologique>

XXHuile essentielle : Néroli - Citrus aurantium ssp. 

aurantium
Biologique>

XXHuile essentielle : Niaouli - Melaleuca quinquenervia Biologique>

XXHuile essentielle : Nigelle - Nigella sativa Biologique>

XXHuile essentielle : Orange amère - Citrus aurantium 

ssp. Aurantium
Biologique>

XXHuile essentielle : Orange douce - Citrus sinensis Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Orange sanguine - Citrus sinensis Biologique>

XXHuile essentielle : Origan compact - Origanum 

compactum
Biologique>

XXHuile essentielle : Origan de Grèce - Origanum 

heracleoticum L. carvacroliferum
Biologique>

XXHuile essentielle : Origan d'Espagne - Corydothymus 

capitatus
Biologique>

XXHuile essentielle : Origan vulgaire - Origanum vulgaris Biologique>

XXHuile essentielle : Palmarosa - Cymbopogon martini Biologique>

XXHuile essentielle : Palo Santo - Bursera Graveolens Biologique>

XXHuile essentielle : Pamplemousse blanc - Citrus 

paradisii
Biologique>

XXHuile essentielle : Pamplemousse rose - Citrus 

racemosa
Biologique>

XXHuile essentielle : Patchouli - Pogostemon cablin Biologique>

XXHuile essentielle : Persil - Petroselinum Sativum Biologique>

XXHuile essentielle : Petitgrain - Citrus aurantium ssp. 

aurantium
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Petitgrain citron - Citrus limon Biologique>

XXHuile essentielle : Petitgrain mandarine - Citrus 

reticulata
Biologique>

XXHuile essentielle : Peuplier Baumier - Populus 

balsamifera
Biologique>

XXHuile essentielle : Piment de la Jamaïque - Pimenta 

dioica
Biologique>

XXHuile essentielle : Pin blanc - Pinus strobus Biologique>

XXHuile essentielle : Pin gris - Pinus banksiana Biologique>

XXHuile essentielle : Pin Laricio - Pinus nigra laricio Biologique>

XXHuile essentielle : Pin maritime - Pinus pinaster Biologique>

XXHuile essentielle : Pin noir - Pinus nigra Biologique>

XXHuile essentielle : Pin rouge - Pinus resinosa Biologique>

XXHuile essentielle : Pin sylvestre - Pinus sylvestris Biologique>

XXHuile essentielle : Poivre noir - Piper nigrum Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Poivre rose, feuilles - Schinus 

terebinthifolius
Biologique>

XXHuile essentielle : Poivre rose, graines - Schinus 

terebinthifolius
Biologique>

XXHuile essentielle : Poivre vert - Piper nigrum Biologique>

XXHuile essentielle : Pruche - Tsuga canadensis Biologique>

XXHuile essentielle : Ravensare anisé - Ravensara anisata Biologique>

XXHuile essentielle : Ravintsare - Cinnamomum 

camphora cineoliferum
Biologique>

XXHuile essentielle : Réglisse - Glycyrrhiza glabra Biologique>

XXHuile essentielle : Rhododendron - Rhodendron 

anthopogon
Biologique>

XXHuile essentielle : Romarin à camphre - Rosmarinus 

camphoriferum
Biologique>

XXHuile essentielle : Romarin à cinéole - Rosmarinus 

cineoliferum
Biologique>

XXHuile essentielle : Romarin à verbenone - Rosmarinus 

verbenoniferum
Biologique>

XXHuile essentielle : Rosalina - Melaleuca ericifolia Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Rose centifolia - Rosa centifolia Biologique>

XXHuile essentielle : Rose de Damas - Rosa damascena Biologique>

XXHuile essentielle : Rose de Damas 10% - Rosa 

damascena
Biologique>

XXHuile essentielle : Rue - Ruta graveolens Biologique>

XXHuile essentielle : Santoline - Santolina 

Chamaecyparissus
Biologique>

XXHuile essentielle : Sapin - Abies siberica Biologique>

XXHuile essentielle : Sapin baumier - Abies balsamea Biologique>

XXHuile essentielle : Sapin blanc - Abies alba Biologique>

XXHuile essentielle : Sapin douglas - Pseudotsuga 

menziesii
Biologique>

XXHuile essentielle : Sariette des montagnes - Satureja 

montana
Biologique>

XXHuile essentielle : Sauge blanche - Salvia apiana Biologique>

XXHuile essentielle : Sauge espagnole - Salvia 

lavandulifolia
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Sauge officinale - Salvia officinalis Biologique>

XXHuile essentielle : Sauge sclarée - Salvia sclarea Biologique>

XXHuile essentielle : Sugandha - Cinnamomum 

polyandrum
Biologique>

XXHuile essentielle : Sugandha Kokila - Cinnamomum 

glaucescens
Biologique>

XXHuile essentielle : Sureau - Sambucus nigra L. Biologique>

XXHuile essentielle : Tagètes - Tagetes minuta Biologique>

XXHuile essentielle : Tanaisie bleue - Tanacetum annuum Biologique>

XXHuile essentielle : Tanaisie vulgaire - Tanacetum 

vulgare
Biologique>

XXHuile essentielle : Tangerine - Citrus reticulata var 

tangerina
Biologique>

XXHuile essentielle : Tea Tree - Melaleuca alternifolia Biologique>

XXHuile essentielle : Thuya - Thuja occidentalis Biologique>

XXHuile essentielle : Thym blanc - Thymus zigys Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Thym rouge - Thymus zygis Biologique>

XXHuile essentielle : Thym saturéioide - Thymus 

satureioides
Biologique>

XXHuile essentielle : Thym serpolet - Thymus serpyllum Biologique>

XXHuile essentielle : Thym vulgaire à géraniol - Thymus 

vulgaris geranioliferum
Biologique>

XXHuile essentielle : Thym vulgaire à linalol - Thymus 

linaloliferum
Biologique>

XXHuile essentielle : Thym vulgaire à thuyanol - Thymus 

thujanoliferum
Biologique>

XXHuile essentielle : Thym vulgaire à thymol - Thymus 

thymoliferum
Biologique>

XXHuile essentielle : Tilleul - Tilia cordata Miller Biologique>

XXHuile essentielle : Valériane - Valeriana jatamansii Biologique>

XXHuile essentielle : Vanille - Vanilla fragrans Biologique>

XXHuile essentielle : Vanille, extrait - Vanilla planifolia Biologique>

XXHuile essentielle : Verge d'or - Solidago canadensis Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle : Verge d'or pubérulente - Solidago 

puberula
Biologique>

XXHuile essentielle : Vergerette du Canada - Conyza 

canadensis
Biologique>

XXHuile essentielle : Verveine odorante - Lippia citriodora Biologique>

XXHuile essentielle : Vétiver - Vetiveria zizanioides Biologique>

XXHuile essentielle : Ylang-ylang - Cananga odorata 

genuina
Biologique>

XXHuile essentielle : Yuzu - Citrus ichangensis x C. 

Reticulata var. Austera
Biologique>

XXHuile essentielle : Zanthoxylum - Zanthosylum 

armatum
Biologique>

XXHuile essentielle : Zédoaire - Curcuma zedoaria Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Achillée 

millefeuille - Achillea millefolium
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Acore 

roseau - Acorus calamus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Ail - 

Allium sativum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Ajowan - 

Trachyspermum ammi
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Amande 

amère - Prunus armeniaca
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Ambrette 

- Abelmoschus moschatus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Amla - 

Phyllanthus emblica
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Aneth 

odorant - Anethum graveolens
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Angélique 

officinale - Angelica archangelica
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Anis 

étoilé - Illicium verum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Anis vert 

- Pimpinella anisum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Annatto - 

Bixa orellana
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Armoise 

arborescente - Artemisia arborescens
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Armoise 

blanche - Artemisia herba alba
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Armoise 

vulgaire - Artemisia vulgaris
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Asafétide 

- Ferula asafoetida
Biologique>

www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr


Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Ashwagandha - Withania somnifera
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Aurone - 

Abrotanum artemisia
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Basilic à 

linalol - Ocimum basilicum CT linalol
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Basilic à 

methyl charvicol - Ocimum basilicum CT methyl 

charvicol

Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Basilic 

citron - Ocimum basilicum citriodorum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Basilic 

eugénol - Ocimum gratissimum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Basilic 

exotique - Ocimum basilicum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Basilic 

grand vert - Ocimum basilicum var. Genovese
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Basilic 

sacré - Ocimum sanctum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Baumier 

du Pérou - Myroxylon pereira
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Bay 

St-Thomas - Pimenta racemosa
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Bergamote - Citrus aurantium ssp. bergamia
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Bois de 

gaïac - Bulnesia sarmienti (Guaiacum off.)
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Bois de 

Siam - Fokienia hodginsii
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Bucchu - 

Agathosma capensis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cade - 

Juniperus oxycedrus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Café - 

Coffea arabica
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cajeput - 

Melaleuca cajuputii
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Calendule 

- Calendula officinalis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Camomille noble - Chamaemelum nobile-Anthemis 

nobilis

Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Camomille, grande - Chrysanthemum parthenium
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Camomille, sauvage - Ormenis mixta
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cannelle - 

Cinnamomum tamala (Buch.-Ham.)
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cannelle 

cassia - Cinnamomum cassia
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cannelle 

de Ceylan - Cinnamomum verum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Capsicum 

- Capsicum annum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Cardamome - Elettarria cardamomum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Carotte 

cultivée - Daucus carota
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Carotte 

sauvage - Daucus carota
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Carvi - 

Carum carvi
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cataire - 

Nepata cataria
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cèdre de 

l'Atlas - Cedrus atlantica
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cèdre 

himalaya - Cedrus deodara
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cèdre 

rouge - Thuja plicata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Céleri 

cultivé - Apium graveolens
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Citron 

jaune - Citrus limonum
Biologique>

www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr


Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Citronnelle - Cymbopogon citratus-Andropogon 

citratus

Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Citronnelle de Ceylan - Cymbopogun nardus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Citronnelle de Java - Cymbopogon winterianus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Clémentine - Citrus clementina
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Combava 

- Citrus hystrix
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Comptonie Voyageuse - Comptonia peregrina
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Coriandre 

- Coriandrum sativum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Criste 

marine - Crithmum maritimum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Croton 

Geayi - Croton geayi
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cumin - 

Cuminum cyminum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Curcuma 

- Curcuma longa
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cyprès 

bleu d'Australie - Callitris intratropica
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cyprès 

bleu de l'Arizona - Cupressus arizonica
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cyprès de 

l'Alaska - Chamaecyparis nootkatensis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Cyprès 

toujours vert - Cupressus sempervirens var. stricta
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Épinette 

blanche - Picea glauca
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Épinette 

de Norvège - Picea abies
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Épinette 

jaune - Picea sitchensis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Épinette 

noire - Picea mariana
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Épinette 

rouge - Picea rubens
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Estragon 

- Artemisia dracunculus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Eucalyptus citriodora - Eucalyptus citriodora 

citronnellalifera

Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Eucalyptus globulus - Eucalyptus globulus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Eucalyptus mentholé - Eucalyptus dives
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Eucalyptus officinal - Eucalyptus radiata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Eucalyptus rouge - Eucalyptus camaldulensis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Eucalyptus smithii - Eucalyptus smithii
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Fenouil 

doux - Foeniculum vulgare var. Dulce
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Galbanum - Ferula galbaniflua
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Gattilier - 

Vitex agnus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Gaulthérie odorante - Gaultheria fragrantissima
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Genévrier 

commun - Juniperus communis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Genévrier 

de Chine - Cupressus funebris
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Genévrier 

de Virginie - Juniperus virginiana
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Genévrier 

des montagnes - Juniperus communis var. montana
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Géranium 

Bourbon - Pelargonium x asperum
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Géranium 

macrorrhizum - Geranium macrorrhizum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Géranium 

Rosat - Pelargonium graveolens
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Gingembre - Zingiber officinale
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Girofle, 

feuille - Eugenia caryophyllata (Syzygium aromaticum)
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Giroflier, 

clous -Eugenia caryophyllata (Syzygium aromaticum)
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Giroflier, 

griffe - Eugenia caryophyllata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Grenade - 

Punica granatum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Hélichryse bractéifere - Helichrysum bracteiferum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Hélichryse de Madagascar - Helichrysum 

gymnocephalum

Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Hélichryse italienne - Helichrysum italicum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Hiba - 

Thujopsis dolabrata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Hibiscus - 

Hibiscus rosa Sinensis
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Hysope - 

Hyssopus officinalis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Hysope à 

cinéole - Hyssopus officinalis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Hysope à 

pinocamphone - Hyssopus officinalis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Hysope 

anisée - Agastache foeniculum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Hysope 

d’eau - Bacopa monnieri
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Inule 

graveolens - Inule graveolens
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Jamarosa 

- Cymbopogon nardus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Katrafay - 

Cedrelopsis grevei
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Khella - 

Ammi visnaga
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lantana 

camara - Lantana camara
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Laurier 

noble - Laurus nobilis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lavande 

aspic - Lavandula latifolia cineolifera
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lavande 

stoechas - Lavandula stoechas
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lavande 

vraie - Lavandula angustifolia (off. ou vera)
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lavandin 

abrial - Lavandula hybrida (Abrialis)
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lavandin 

grosso - Lavandula x grosso
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lavandin 

Reydovan - Lavandin Reydovan
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lavandin 

super - Lavandula x Burnatii (Super)
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Ledon du 

Groenland - Ledum groenlandicum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Lemongrass - Cymbopogon flexuosus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lentisque 

pistachier - Pistacia lentiscus L
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lilas - 

Syringa vulgaris
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Lime - 

Citrus aurantifolia
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Litsée 

citronnée - Litsea citrata (cubeba)
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Livèche - 

Levisticum officinalis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Macis - 

Myristica Fragrans
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Mahakanni - Eclipta prostrata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Mandarine rouge - Citrus reticulata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Mandarine verte - Citrus reticulata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Manuka - 

Leptospermum scoparium
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Marjolaine à coquilles - Origanum majorana
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Marjolaine d'Espagne - Thymus mastichina cineolifera
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Matricaire 

- Matricaria recutita (Matricaria chamomilla)
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Mélèze 

laricin - Larix laricina
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Mélisse 

officinale - Melissa officinalis citralifera
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Menthe 

citronnée - Mentha citrata
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Menthe 

des champs - Mentha arvensis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Menthe 

nana - Mentha spicata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Menthe 

poivrée - Mentha piperita
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Menthe 

poivrée chocolat - Mentha piperita (var. chocolat)
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Menthe 

poivrée japonaise - Mentha piperita
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Menthe 

Pouliot - Mentha pulegium
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Menthe 

verte - Mentha spicata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Millepertuis - Hypericum perforatum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Monarde 

à géraniol - Monarda fistulosa geraniolifera
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Monarde 

Didyma - Monarda didyma
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Muscade 

- Myristica fragrans
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Myrique 

Baumier - Myrica gale
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Néroli - 

Citrus aurantium ssp. aurantium
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Niaouli - 

Melaleuca quinquenervia
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Nigelle - 

Nigella sativa
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Orange 

amère - Citrus aurantium ssp. Aurantium
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Orange 

douce - Citrus sinensis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Orange 

sanguine - Citrus sinensis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Origan 

compact - Origanum compactum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Origan de 

Grèce - Origanum heracleoticum L. carvacroliferum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Origan 

d'Espagne - Corydothymus capitatus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Origan 

vulgaire - Origanum vulgaris
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Palmarosa - Cymbopogon martini
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Palo 

Santo - Bursera Graveolens
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Pamplemousse blanc - Citrus paradisii
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Pamplemousse rose - Citrus racemosa
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Patchouli 

- Pogostemon cablin
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Persil - 

Petroselinum Sativum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Petitgrain 

- Citrus aurantium ssp. aurantium
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Petitgrain 

citron - Citrus limon
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Petitgrain 

mandarine - Citrus reticulata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Peuplier 

Baumier - Populus balsamifera
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Piment de 

la Jamaïque - Pimenta dioica
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Pin blanc 

- Pinus strobus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Pin gris - 

Pinus banksiana
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Pin Laricio 

- Pinus nigra laricio
Biologique>

www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr


Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Pin 

maritime - Pinus pinaster
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Pin noir - 

Pinus nigra
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Pin rouge 

- Pinus resinosa
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Pin 

sylvestre - Pinus sylvestris
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Poivre 

noir - Piper nigrum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Poivre 

rose, feuilles - Schinus terebinthifolius
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Poivre 

rose, graines - Schinus terebinthifolius
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Poivre 

vert - Piper nigrum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Pruche - 

Tsuga canadensis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Ravensare anisé - Ravensara anisata
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Ravintsare - Cinnamomum camphora cineoliferum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Réglisse - 

Glycyrrhiza glabra
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Rhododendron - Rhodendron anthopogon
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Romarin à 

camphre - Rosmarinus camphoriferum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Romarin à 

cinéole - Rosmarinus cineoliferum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Romarin à 

verbenone - Rosmarinus verbenoniferum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Rosalina - 

Melaleuca ericifolia
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Rose 

centifolia - Rosa centifolia
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Rose de 

Damas - Rosa damascena
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Rose de 

Damas 10% - Rosa damascena
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Rue - 

Ruta graveolens
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Santoline 

- Santolina Chamaecyparissus
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sapin - 

Abies siberica
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sapin 

baumier - Abies balsamea
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sapin 

blanc - Abies alba
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sapin 

douglas - Pseudotsuga menziesii
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sariette 

des montagnes - Satureja montana
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sauge 

blanche - Salvia apiana
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sauge 

espagnole - Salvia lavandulifolia
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sauge 

officinale - Salvia officinalis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sauge 

sclarée - Salvia sclarea
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sugandha 

- Cinnamomum polyandrum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sugandha 

Kokila - Cinnamomum glaucescens
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Sureau - 

Sambucus nigra L.
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Tagètes - 

Tagetes minuta
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Tanaisie 

bleue - Tanacetum annuum
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Tanaisie 

vulgaire - Tanacetum vulgare
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Tangerine 

- Citrus reticulata var tangerina
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Tea Tree - 

Melaleuca alternifolia
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Thuya - 

Thuja occidentalis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Thym 

blanc - Thymus zygis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Thym 

rouge - Thymus zygis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Thym 

saturéioide - Thymus satureioides
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Thym 

serpolet - Thymus serpyllum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Thym 

vulgaire à géraniol - Thymus vulgaris geranioliferum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Thym 

vulgaire à linalol - Thymus linaloliferum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Thym 

vulgaire à thuyanol - Thymus thujanoliferum
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Thym 

vulgaire à thymol - Thymus thymoliferum
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Tilleul - 

Tilia cordata Miller
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Valériane 

- Valeriana jatamansii
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Vanille - 

Vanilla fragrans
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Vanille, 

extrait - Vanilla planifolia
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Verge 

d'or - Solidago canadensis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Verge 

d'or pubérulente - Solidago puberula
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Vergerette du Canada - Conyza canadensis
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Verveine 

odorante - Lippia citriodora
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Vétiver - 

Vetiveria zizanioides
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Ylang-ylang - Cananga odorata genuina
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Yuzu - 

Citrus ichangensis x C. Reticulata var. Austera
Biologique>

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : 

Zanthoxylum - Zanthoxylum armatum
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile essentielle diluée dans l'huile végétale : Zédoaire 

- Curcuma zedoaria
Biologique>

XXHuile végétale : Abricot - Prunus armeniaca Biologique>

XXHuile végétale : Adansonia - Adansonia digitata Biologique>

XXHuile végétale : Amande Douce - Prunus dulcis Biologique>

XXHuile végétale : Arachide - Arachis hypogaea Biologique>

XXHuile végétale : Argan - Argania Spinosa Biologique>

XXHuile végétale : Argousier - Hippophae rhamnoides Biologique>

XXHuile végétale : Arnica - Arnica Montana Biologique>

XXHuile végétale : Avocat - Persea americana Biologique>

XXHuile végétale : Avoine - Avena Sativa Biologique>

XXHuile végétale : Babassu - Attalea speciosa Biologique>

XXHuile végétale : Baie de Laurier - Laurus nobilis fructus 

oleum
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile végétale : Bourrache - Borago officinalis Biologique>

XXHuile végétale : Cade - Juniperus oxycedrus Biologique>

XXHuile végétale : Café - Coffea arabica Biologique>

XXHuile végétale : Cajou - Anacardium occidentale Biologique>

XXHuile végétale : Calendule - Calendula officinalis Biologique>

XXHuile végétale : Camellia - Camellia sinensis Biologique>

XXHuile végétale : Canneberge - Vaccinium oxycoccos Biologique>

XXHuile végétale : Canola - Brassica campestris L. Biologique>

XXHuile végétale : Carotte - Daucus carota Biologique>

XXHuile végétale : Carthame - Carthamus tinctorius Biologique>

XXHuile végétale : Centella - Centella asiatica Biologique>

XXHuile végétale : Chanvre clair - Cannabis sativa Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile végétale : Chanvre foncé - Cannabis sativa Biologique>

XXHuile végétale : Chia - Salvia hispanica Biologique>

XXHuile végétale : Citrouille - Cucurbita pepo Biologique>

XXHuile végétale : Consoude - Symphytum officinale Biologique>

XXHuile végétale : Figue de Barbarie - Opuntia 

ficus-indica
Biologique>

XXHuile végétale : Foraha - Calophyllum inophyllum Biologique>

XXHuile végétale : Framboise rouge - Rubus idaeus Biologique>

XXHuile végétale : Fruits de la passion - Passiflora edulis Biologique>

XXHuile végétale : Germe de Blé - Triticum vulgare Biologique>

XXHuile végétale : Goji - Lycium barbarum Biologique>

XXHuile végétale : Grenoble - Juglans regia Biologique>

XXHuile végétale : Jojoba clair - Simmondsia chinensis Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile végétale : Jojoba Doré - Simmondsia chinensis Biologique>

XXHuile végétale : Lin - Linum usitatissimum Biologique>

XXHuile végétale : Macadamia - Macadamia integrifolia Biologique>

XXHuile végétale : Maïs - Zea mays Biologique>

XXHuile végétale : Marula - Sclerocarya birrea Biologique>

XXHuile végétale : Matricaire - Matricaria recutita 

(Matricaria chamomilla)
Biologique>

XXHuile végétale : Millepertuis - Hypericum perforatum Biologique>

XXHuile végétale : Molène - Verbascum thapsus Biologique>

XXHuile végétale : Moringa - Moringa oleifera Biologique>

XXHuile végétale : Neem - Azadirachta indica Biologique>

XXHuile végétale : Nigelle - Nigella sativa Biologique>

XXHuile végétale : Noisette - Corylus avellana Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile végétale : Noix de Brésil - Bertholletia excelsa Biologique>

XXHuile végétale : Noix de Coco Fractionnée - Cocos 

nucifera
Biologique>

XXHuile végétale : Noix de Coco vierge - Cocos nucifera Biologique>

XXHuile végétale : Olive Citron & Basilic Biologique>

XXHuile végétale : Olive grignon - Olea europaea Biologique>

XXHuile végétale : Olive vierge - Olea europaea Biologique>

XXHuile végétale : Onagre clair - Oenothera biennis Biologique>

XXHuile végétale : Onagre foncé - Oenothera biennis Biologique>

XXHuile végétale : Palme - Elaeis guineensis Biologique>

XXHuile végétale : Pastèque - Citrullus lanatus Biologique>

XXHuile végétale : Pépin de Raisin - Vitis vinifera Biologique>

XXHuile végétale : Perilla - Perilla frutescens Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHuile végétale : Plantain majeur - Plantago major Biologique>

XXHuile végétale : Ricin - Ricinus communis Biologique>

XXHuile végétale : Rose de Damas - Rosa damascena Biologique>

XXHuile végétale : Rose Musquée du Chili - Rosa 

rubiginosa
Biologique>

XXHuile végétale : Sésame - Sesamum indicum Biologique>

XXHuile végétale : Soya - Glycine soja Biologique>

XXHuile végétale : Tournesol - Helianthus annuus Biologique>

XXHydrolat : Achillée millefeuille - Achillea millefolium Biologique>

XXHydrolat : Acore roseau - Acorus calamus Biologique>

XXHydrolat : Ail - Allium sativum Biologique>

XXHydrolat : Ajowan - Trachyspermum ammi Biologique>

XXHydrolat : Amande amère - Prunus armeniaca Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Ambrette - Abelmoschus moschatus Biologique>

XXHydrolat : Amla - Phyllanthus emblica Biologique>

XXHydrolat : Aneth odorant - Anethum graveolens Biologique>

XXHydrolat : Angélique officinale - Angelica archangelica Biologique>

XXHydrolat : Anis étoilé - Illicium verum Biologique>

XXHydrolat : Anis vert - Pimpinella anisum Biologique>

XXHydrolat : Annatto - Bixa orellana Biologique>

XXHydrolat : Armoise arborescente - Artemisia 

arborescens
Biologique>

XXHydrolat : Armoise blanche - Artemisia herba alba Biologique>

XXHydrolat : Armoise vulgaire - Artemisia vulgaris Biologique>

XXHydrolat : Asafétide - Ferula asafoetida Biologique>

XXHydrolat : Ashwagandha - Withania somnifera Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Aurone - Abrotanum artemisia Biologique>

XXHydrolat : Basilic à linalol - Ocimum basilicum CT linalol Biologique>

XXHydrolat : Basilic à methyl charvicol - Ocimum 

basilicum CT methyl charvicol
Biologique>

XXHydrolat : Basilic citron - Ocimum basilicum 

citriodorum
Biologique>

XXHydrolat : Basilic eugénol - Ocimum gratissimum Biologique>

XXHydrolat : Basilic exotique - Ocimum basilicum Biologique>

XXHydrolat : Basilic grand vert - Ocimum basilicum var. 

Genovese
Biologique>

XXHydrolat : Basilic sacré - Ocimum sanctum Biologique>

XXHydrolat : Baumier du Pérou - Myroxylon pereira Biologique>

XXHydrolat : Bay St-Thomas - Pimenta racemosa Biologique>

XXHydrolat : Bergamote - Citrus aurantium ssp. bergamia Biologique>

XXHydrolat : Bois de gaïac - Bulnesia sarmienti (Guaiacum 

off.)
Biologique>
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Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Bois de Siam - Fokienia hodginsii Biologique>

XXHydrolat : Bucchu - Agathosma capensis Biologique>

XXHydrolat : Cade - Juniperus oxycedrus Biologique>

XXHydrolat : Café - Coffea arabica Biologique>

XXHydrolat : Cajeput - Melaleuca cajuputii Biologique>

XXHydrolat : Calendule - Calendula officinalis Biologique>

XXHydrolat : Camomille noble - Chamaemelum nobile 

(Anthemis nobilis)
Biologique>

XXHydrolat : Camomille, grande - Chrysanthemum 

parthenium
Biologique>

XXHydrolat : Camomille, sauvage - Ormenis mixta Biologique>

XXHydrolat : Cannelle - Cinnamomum tamala (Buch.

-Ham.)
Biologique>

XXHydrolat : Cannelle cassia - Cinnamomum cassia Biologique>

XXHydrolat : Cannelle de Ceylan - Cinnamomum verum Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Capsicum - Capsicum annum Biologique>

XXHydrolat : Cardamome - Elettarria cardamomum Biologique>

XXHydrolat : Carotte cultivée - Daucus carota Biologique>

XXHydrolat : Carotte sauvage - Daucus carota Biologique>

XXHydrolat : Carvi - Carum carvi Biologique>

XXHydrolat : Cataire - Nepata cataria Biologique>

XXHydrolat : Cèdre de l'Atlas - Cedrus atlantica Biologique>

XXHydrolat : Cèdre himalaya - Cedrus deodara Biologique>

XXHydrolat : Cèdre rouge - Thuja plicata Biologique>

XXHydrolat : Céleri cultivé - Apium graveolens Biologique>

XXHydrolat : Centaurée - Centaurea cyanus Biologique>

XXHydrolat : Citron jaune - Citrus limonum Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Citronnelle - Cymbopogon citratus 

(Andropogon citratus)
Biologique>

XXHydrolat : Citronnelle de Ceylan - Cymbopogun 

nardus
Biologique>

XXHydrolat : Citronnelle de Java - Cymbopogon 

winterianus
Biologique>

XXHydrolat : Clémentine - Citrus clementina Biologique>

XXHydrolat : Combava - Citrus hystrix Biologique>

XXHydrolat : Comptonie Voyageuse - Comptonia 

peregrina
Biologique>

XXHydrolat : Coriandre - Coriandrum sativum Biologique>

XXHydrolat : Criste marine - Crithmum maritimum Biologique>

XXHydrolat : Croton Geayi - Croton geayi Biologique>

XXHydrolat : Cumin - Cuminum cyminum Biologique>

XXHydrolat : Curcuma - Curcuma longa Biologique>

XXHydrolat : Cyprès bleu d'Australie - Callitris intratropica Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Cyprès bleu de l'Arizona - Cupressus 

arizonica
Biologique>

XXHydrolat : Cyprès de l'Alaska - Chamaecyparis 

nootkatensis
Biologique>

XXHydrolat : Cyprès toujours vert - Cupressus 

sempervirens var. stricta
Biologique>

XXHydrolat : Épinette blanche - Picea glauca Biologique>

XXHydrolat : Épinette de Norvège - Picea abies Biologique>

XXHydrolat : Épinette jaune - Picea sitchensis Biologique>

XXHydrolat : Épinette noire - Picea mariana Biologique>

XXHydrolat : Épinette rouge - Picea rubens Biologique>

XXHydrolat : Estragon - Artemisia dracunculus Biologique>

XXHydrolat : Eucalyptus citriodora - Eucalyptus citriodora 

citronnellalifera
Biologique>

XXHydrolat : Eucalyptus globulus - Eucalyptus globulus Biologique>

XXHydrolat : Eucalyptus mentholé - Eucalyptus dives Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Eucalyptus officinal - Eucalyptus radiata Biologique>

XXHydrolat : Eucalyptus rouge - Eucalyptus 

camaldulensis
Biologique>

XXHydrolat : Eucalyptus smithii - Eucalyptus smithii Biologique>

XXHydrolat : Fenouil doux - Foeniculum vulgare var. 

Dulce
Biologique>

XXHydrolat : Galbanum - Ferula galbaniflua Biologique>

XXHydrolat : Gattilier - Vitex agnus Biologique>

XXHydrolat : Gaulthérie odorante - Gaultheria 

fragrantissima
Biologique>

XXHydrolat : Genévrier commun - Juniperus communis Biologique>

XXHydrolat : Genévrier de Chine - Cupressus funebris Biologique>

XXHydrolat : Genévrier de Virginie - Juniperus virginiana Biologique>

XXHydrolat : Genévrier des montagnes - Juniperus 

communis var. montana
Biologique>

XXHydrolat : Géranium Bourbon - Pelargonium x 

asperum
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Géranium macrorrhizum - Geranium 

macrorrhizum
Biologique>

XXHydrolat : Geranium Rosat - Pelargonium graveolens Biologique>

XXHydrolat : Géranium Rosat - Pelargonium graveolens Biologique>

XXHydrolat : Gingembre - Zingiber officinale Biologique>

XXHydrolat : Girofle, feuille - Eugenia caryophyllata 

(Syzygium aromaticum)
Biologique>

XXHydrolat : Giroflier, clous -Eugenia caryophyllata 

(Syzygium aromaticum)
Biologique>

XXHydrolat : Giroflier, griffe - Eugenia Caryophyllata Biologique>

XXHydrolat : Grenade - Punica granatum Biologique>

XXHydrolat : Hélichryse bractéifere - Helichrysum 

bracteiferum
Biologique>

XXHydrolat : Hélichryse de Madagascar - Helichrysum 

gymnocephalum
Biologique>

XXHydrolat : Hélichryse italienne - Helichrysum italicum Biologique>

XXHydrolat : Hiba - Thujopsis dolabrata Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Hibiscus - Hibiscus rosa Sinensis Biologique>

XXHydrolat : Hysope - Hyssopus officinalis Biologique>

XXHydrolat : Hysope à cinéole - Hyssopus officinalis Biologique>

XXHydrolat : Hysope à pinocamphone - Hyssopus 

officinalis
Biologique>

XXHydrolat : Hysope anisée - Agastache foeniculum Biologique>

XXHydrolat : Hysope d’eau - Bacopa monnieri Biologique>

XXHydrolat : Inule graveolens - Inule graveolens Biologique>

XXHydrolat : Jamarosa - Cymbopogon nardus Biologique>

XXHydrolat : Jasmin - Jasminum grandiflorum Biologique>

XXHydrolat : Katrafay - Cedrelopsis grevei Biologique>

XXHydrolat : Khella - Ammi visnaga Biologique>

XXHydrolat : Lantana camara - Lantana camara Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Laurier noble - Laurus nobilis Biologique>

XXHydrolat : Lavande aspic - Lavandula latifolia 

cineolifera
Biologique>

XXHydrolat : Lavande stoechas - Lavandula stoechas Biologique>

XXHydrolat : Lavande vraie - Lavandula angustifolia (off. 

ou vera)
Biologique>

XXHydrolat : Lavandin abrial - Lavandula hybrida 

(Abrialis)
Biologique>

XXHydrolat : Lavandin grosso - Lavandula x grosso Biologique>

XXHydrolat : Lavandin Reydovan - Lavandin Reydovan Biologique>

XXHydrolat : Lavandin super - Lavandula x Burnatii 

(Super)
Biologique>

XXHydrolat : Ledon du Groenland - Ledum 

groenlandicum
Biologique>

XXHydrolat : Lemongrass - Cymbopogon flexuosus Biologique>

XXHydrolat : Lentisque pistachier - Pistacia lentiscus L Biologique>

XXHydrolat : Lilas - Syringa vulgaris Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Lime - Citrus aurantifolia Biologique>

XXHydrolat : Litsée citronnée - Litsea citrata (cubeba) Biologique>

XXHydrolat : Livèche - Levisticum officinalis Biologique>

XXHydrolat : Macis - Myristica Fragrans Biologique>

XXHydrolat : Mahakanni - Eclipta prostrata Biologique>

XXHydrolat : Mandarine rouge - Citrus reticulata Biologique>

XXHydrolat : Mandarine verte - Citrus reticulata Biologique>

XXHydrolat : Manuka - Leptospermum scoparium Biologique>

XXHydrolat : Marjolaine à coquilles - Origanum majorana Biologique>

XXHydrolat : Marjolaine d'Espagne - Thymus mastichina 

cineolifera
Biologique>

XXHydrolat : Matricaire - Matricaria recutita (Matricaria 

chamomilla)
Biologique>

XXHydrolat : Mélèze laricin - Larix laricina Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Mélisse officinale - Melissa officinalis 

citralifera
Biologique>

XXHydrolat : Menthe citronnée - Mentha citrata Biologique>

XXHydrolat : Menthe des champs - Mentha arvensis Biologique>

XXHydrolat : Menthe nana - Mentha spicata Biologique>

XXHydrolat : Menthe poivrée - Mentha piperita Biologique>

XXHydrolat : Menthe poivrée chocolat - Mentha piperita 

(var. chocolat)
Biologique>

XXHydrolat : Menthe poivrée japonaise - Mentha piperita Biologique>

XXHydrolat : Menthe Pouliot - Mentha pulegium Biologique>

XXHydrolat : Menthe verte - Mentha spicata Biologique>

XXHydrolat : Monarde à géraniol - Monarda fistulosa 

geraniolifera
Biologique>

XXHydrolat : Monarde Didyma - Monarda didyma Biologique>

XXHydrolat : Muscade - Myristica fragrans Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Myrique Baumier - Myrica gale Biologique>

XXHydrolat : Néroli - Citrus aurantium ssp. aurantium Biologique>

XXHydrolat : Niaouli - Melaleuca quinquenervia Biologique>

XXHydrolat : Nigelle - Nigella sativa Biologique>

XXHydrolat : Orange amère - Citrus aurantium ssp. 

Aurantium
Biologique>

XXHydrolat : Orange douce - Citrus sinensis Biologique>

XXHydrolat : Orange sanguine - Citrus sinensis Biologique>

XXHydrolat : Origan compact - Origanum compactum Biologique>

XXHydrolat : Origan de Grèce - Origanum heracleoticum 

L. carvacroliferum
Biologique>

XXHydrolat : Origan d'Espagne - Corydothymus 

capitatus
Biologique>

XXHydrolat : Origan vulgaire - Origanum vulgaris Biologique>

XXHydrolat : Palmarosa - Cymbopogon martini Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Palo Santo - Bursera Graveolens Biologique>

XXHydrolat : Pamplemousse blanc - Citrus paradisii Biologique>

XXHydrolat : Pamplemousse rose - Citrus racemosa Biologique>

XXHydrolat : Patchouli - Pogostemon cablin Biologique>

XXHydrolat : Persil - Petroselinum Sativum Biologique>

XXHydrolat : Petitgrain - Citrus aurantium ssp. aurantium Biologique>

XXHydrolat : Petitgrain citron - Citrus limon Biologique>

XXHydrolat : Petitgrain mandarine - Citrus reticulata Biologique>

XXHydrolat : Peuplier Baumier - Populus balsamifera Biologique>

XXHydrolat : Piment de la Jamaïque - Pimenta dioica Biologique>

XXHydrolat : Pin blanc - Pinus strobus Biologique>

XXHydrolat : Pin gris - Pinus banksiana Biologique>

www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr
www.ecocertcanada.com/fr


Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Pin Laricio - Pinus nigra laricio Biologique>

XXHydrolat : Pin maritime - Pinus pinaster Biologique>

XXHydrolat : Pin noir - Pinus nigra Biologique>

XXHydrolat : Pin rouge - Pinus resinosa Biologique>

XXHydrolat : Pin sylvestre - Pinus sylvestris Biologique>

XXHydrolat : Poivre noir - Piper nigrum Biologique>

XXHydrolat : Poivre rose, feuilles - Schinus terebinthifolius Biologique>

XXHydrolat : Poivre rose, graines - Schinus 

terebinthifolius
Biologique>

XXHydrolat : Poivre vert - Piper nigrum Biologique>

XXHydrolat : Pruche - Tsuga canadensis Biologique>

XXHydrolat : Ravensare anisé - Ravensara anisata Biologique>

XXHydrolat : Ravintsare - Cinnamomum camphora 

cineoliferum
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Réglisse - Glycyrrhiza glabra Biologique>

XXHydrolat : Rhododendron - Rhodendron anthopogon Biologique>

XXHydrolat : Romarin à camphre - Rosmarinus 

camphoriferum
Biologique>

XXHydrolat : Romarin à cinéole - Rosmarinus cineoliferum Biologique>

XXHydrolat : Romarin à verbenone - Rosmarinus 

verbenoniferum
Biologique>

XXHydrolat : Rosalina - Melaleuca ericifolia Biologique>

XXHydrolat : Rose centifolia - Rosa centifolia Biologique>

XXHydrolat : Rose de Damas - Rosa damascena Biologique>

XXHydrolat : Rose de Damas 10% - Rosa damascena Biologique>

XXHydrolat : Rue - Ruta graveolens Biologique>

XXHydrolat : Santoline - Santolina Chamaecyparissus Biologique>

XXHydrolat : Sapin - Abies siberica Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Sapin baumier - Abies balsamea Biologique>

XXHydrolat : Sapin blanc - Abies alba Biologique>

XXHydrolat : Sapin douglas - Pseudotsuga menziesii Biologique>

XXHydrolat : Sariette des montagnes - Satureja montana Biologique>

XXHydrolat : Sauge blanche - Salvia apiana Biologique>

XXHydrolat : Sauge espagnole - Salvia lavandulifolia Biologique>

XXHydrolat : Sauge officinale - Salvia officinalis Biologique>

XXHydrolat : Sauge sclarée - Salvia sclarea Biologique>

XXHydrolat : Sugandha - Cinnamomum polyandrum Biologique>

XXHydrolat : Sugandha Kokila - Cinnamomum 

glaucescens
Biologique>

XXHydrolat : Sureau - Sambucus nigra L. Biologique>

XXHydrolat : Tagètes - Tagetes minuta Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Tanaisie bleue - Tanacetum annuum Biologique>

XXHydrolat : Tanaisie vulgaire - Tanacetum vulgare Biologique>

XXHydrolat : Tangerine - Citrus reticulata var tangerina Biologique>

XXHydrolat : Tea Tree - Melaleuca alternifolia Biologique>

XXHydrolat : Thuya - Thuja occidentalis Biologique>

XXHydrolat : Thym blanc - Thymus zygis Biologique>

XXHydrolat : Thym rouge - Thymus zygis Biologique>

XXHydrolat : Thym saturéioide - Thymus satureioides Biologique>

XXHydrolat : Thym serpolet - Thymus serpyllum Biologique>

XXHydrolat : Thym vulgaire à géraniol - Thymus vulgaris 

geranioliferum
Biologique>

XXHydrolat : Thym vulgaire à linalol - Thymus 

linaloliferum
Biologique>

XXHydrolat : Thym vulgaire à thuyanol - Thymus 

thujanoliferum
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Thym vulgaire à thymol - Thymus 

thymoliferum
Biologique>

XXHydrolat : Tilleul - Tilia cordata Miller Biologique>

XXHydrolat : Valériane - Valeriana jatamansii Biologique>

XXHydrolat : Vanille - Vanilla fragrans Biologique>

XXHydrolat : Vanille, extrait - Vanilla planifolia Biologique>

XXHydrolat : Verge d'or - Solidago canadensis Biologique>

XXHydrolat : Verge d'or pubérulente - Solidago puberula Biologique>

XXHydrolat : Vergerette du Canada - Conyza canadensis Biologique>

XXHydrolat : Verveine odorante - Lippia citriodora Biologique>

XXHydrolat : Vétiver - Vetiveria zizanioides Biologique>

XXHydrolat : Ylang-ylang - Cananga odorata genuina Biologique>

XXHydrolat : Yuzu - Citrus ichangensis x C. Reticulata var. 

Austera
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXHydrolat : Zanthoxylum - Zanthoxylum armatum Biologique>

XXHydrolat : Zédoaire - Curcuma zedoaria Biologique>

XXMacération : Achillée millefeuille - Achillea millefolium Biologique>

XXMacération : Arnica - Arnica montana Biologique>

XXMacération : Calendule - Calendula officinalis Biologique>

XXMacération : Camomille noble - Chamaemelum nobile 

(Anthemis nobilis)
Biologique>

XXMacération : Carotte - Daucus carota Biologique>

XXMacération : Criste Marine - Crithmum maritimum Biologique>

XXMacération : Hélichryse italienne - Helichrysum 

italicum
Biologique>

XXMacération : Laurier noble - Laurus nobilis Biologique>

XXMacération : Lavande officinale - Lavandula 

angustifolia (off. ou vera)
Biologique>

XXMacération : Millepertuis - Hypericum perforatum Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXMacération : Molène - Verbascum thapsus Biologique>

XXMacération : Olivier, feuilles - Oliea europaea Biologique>

XXMacération : Origan - Origanum heracleoticum 

carvacroliferum
Biologique>

XXMacération : Plantain majeur - Plantago major Biologique>

XXMacération : Romarin - Rosmarinus officinalis 

cineoliferum
Biologique>

XXMacération : Rose de Damas - Rosa damascena Biologique>

XXMacération : Thym vulgaire à thymol - Thymus 

thymoliferum
Biologique>

XXMatière première : Beurre de cacao -  Theobroma 

cacao
Biologique>

XXMatière première : Beurre de coco -  Cocos nucifera Biologique>

XXMatière première : Beurre de karité (Butyrospermum 

parkii)
Biologique>

XXMatière première : Beurre de mangue - Mangifera 

indica
Biologique>

XXMatière première : Cire d'abeille -  cera alba Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXMatière première : Cire de carnauba -  Copernicia 

cerifera
Biologique>

XXMatière première : Gel d'aloes -  Aloe barbadensis Biologique>

XXMatière première : Glycérine Biologique>

XXMatière première : Lécithine Biologique>

XXMatière première : Miel Biologique>

XXPlante séchée : Achillée millefeuille - Achillea 

millefolium
Biologique>

XXPlante séchée : Acore roseau - Acorus calamus Biologique>

XXPlante séchée : Ail - Allium sativum Biologique>

XXPlante séchée : Ajowan - Trachyspermum ammi Biologique>

XXPlante séchée : Amande amère - Prunus armeniaca Biologique>

XXPlante séchée : Ambrette - Abelmoschus moschatus Biologique>

XXPlante séchée : Amla - Phyllanthus emblica Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Aneth odorant - Anethum graveolens Biologique>

XXPlante séchée : Angélique officinale - Angelica 

archangelica
Biologique>

XXPlante séchée : Anis étoilé - Illicium verum Biologique>

XXPlante séchée : Anis vert - Pimpinella anisum Biologique>

XXPlante séchée : Annatto - Bixa orellana Biologique>

XXPlante séchée : Armoise arborescente - Artemisia 

arborescens
Biologique>

XXPlante séchée : Armoise blanche - Artemisia herba alba Biologique>

XXPlante séchée : Armoise vulgaire - Artemisia vulgaris Biologique>

XXPlante séchée : Asafétide - Ferula asafoetida Biologique>

XXPlante séchée : Ashwagandha - Withania somnifera Biologique>

XXPlante séchée : Aurone - Abrotanum artemisia Biologique>

XXPlante séchée : Basilic à linalol - Ocimum basilicum CT 

linalol
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Basilic à methyl charvicol - Ocimum 

basilicum CT methyl charvicol
Biologique>

XXPlante séchée : Basilic citron - Ocimum basilicum 

citriodorum
Biologique>

XXPlante séchée : Basilic eugénol - Ocimum gratissimum Biologique>

XXPlante séchée : Basilic exotique - Ocimum basilicum Biologique>

XXPlante séchée : Basilic grand vert - Ocimum basilicum 

var. Genovese
Biologique>

XXPlante séchée : Basilic sacré - Ocimum sanctum Biologique>

XXPlante séchée : Baumier du Pérou - Myroxylon pereira Biologique>

XXPlante séchée : Bay St-Thomas - Pimenta racemosa Biologique>

XXPlante séchée : Bergamote - Citrus aurantium ssp. 

bergamia
Biologique>

XXPlante séchée : Bois de gaïac - Bulnesia sarmienti 

(Guaiacum off.)
Biologique>

XXPlante séchée : Bois de Siam - Fokienia hodginsii Biologique>

XXPlante séchée : Bucchu - Agathosma capensis Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Cade - Juniperus oxycedrus Biologique>

XXPlante séchée : Café - Coffea arabica Biologique>

XXPlante séchée : Cajeput - Melaleuca cajuputii Biologique>

XXPlante séchée : Calendule - Calendula officinalis Biologique>

XXPlante séchée : Camomille noble - Chamaemelum 

nobile (Anthemis nobilis)
Biologique>

XXPlante séchée : Camomille, grande - Chrysanthemum 

parthenium
Biologique>

XXPlante séchée : Camomille, sauvage - Ormenis mixta Biologique>

XXPlante séchée : Cannelle - Cinnamomum tamala (Buch.

-Ham.)
Biologique>

XXPlante séchée : Cannelle cassia - Cinnamomum cassia Biologique>

XXPlante séchée : Cannelle de Ceylan - Cinnamomum 

verum
Biologique>

XXPlante séchée : Capsicum - Capsicum annum Biologique>

XXPlante séchée : Cardamome - Elettarria cardamomum Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Carotte cultivée - Daucus carota Biologique>

XXPlante séchée : Carotte sauvage - Daucus carota Biologique>

XXPlante séchée : Carvi - Carum carvi Biologique>

XXPlante séchée : Cataire - Nepata cataria Biologique>

XXPlante séchée : Cèdre de l'Atlas - Cedrus atlantica Biologique>

XXPlante séchée : Cèdre himalaya - Cedrus deodara Biologique>

XXPlante séchée : Cèdre rouge - Thuja plicata Biologique>

XXPlante séchée : Céleri cultivé - Apium graveolens Biologique>

XXPlante séchée : Citron jaune - Citrus limonum Biologique>

XXPlante séchée : Citronnelle - Cymbopogon citratus 

(Andropogon citratus)
Biologique>

XXPlante séchée : Citronnelle de Ceylan - Cymbopogun 

nardus
Biologique>

XXPlante séchée : Citronnelle de Java - Cymbopogon 

winterianus
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Clémentine - Citrus clementina Biologique>

XXPlante séchée : Combava - Citrus hystrix Biologique>

XXPlante séchée : Comptonie Voyageuse - Comptonia 

peregrina
Biologique>

XXPlante séchée : Coriandre - Coriandrum sativum Biologique>

XXPlante séchée : Criste marine - Crithmum maritimum Biologique>

XXPlante séchée : Croton Geayi - Croton geayi Biologique>

XXPlante séchée : Cumin - Cuminum cyminum Biologique>

XXPlante séchée : Curcuma - Curcuma longa Biologique>

XXPlante séchée : Cyprès bleu d'Australie - Callitris 

intratropica
Biologique>

XXPlante séchée : Cyprès bleu de l'Arizona - Cupressus 

arizonica
Biologique>

XXPlante séchée : Cyprès de l'Alaska - Chamaecyparis 

nootkatensis
Biologique>

XXPlante séchée : Cyprès toujours vert - Cupressus 

sempervirens var. stricta
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.

Page 74/88

scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Épinette blanche - Picea glauca Biologique>

XXPlante séchée : Épinette de Norvège - Picea abies Biologique>

XXPlante séchée : Épinette jaune - Picea sitchensis Biologique>

XXPlante séchée : Épinette noire - Picea mariana Biologique>

XXPlante séchée : Épinette rouge - Picea rubens Biologique>

XXPlante séchée : Estragon - Artemisia dracunculus Biologique>

XXPlante séchée : Eucalyptus citriodora - Eucalyptus 

citriodora citronnellalifera
Biologique>

XXPlante séchée : Eucalyptus globulus - Eucalyptus 

globulus
Biologique>

XXPlante séchée : Eucalyptus mentholé - Eucalyptus dives Biologique>

XXPlante séchée : Eucalyptus officinal - Eucalyptus radiata Biologique>

XXPlante séchée : Eucalyptus rouge - Eucalyptus 

camaldulensis
Biologique>

XXPlante séchée : Eucalyptus smithii - Eucalyptus smithii Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Fenouil doux - Foeniculum vulgare var. 

Dulce
Biologique>

XXPlante séchée : Galbanum - Ferula galbaniflua Biologique>

XXPlante séchée : Gattilier - Vitex agnus Biologique>

XXPlante séchée : Gaulthérie odorante - Gaultheria 

fragrantissima
Biologique>

XXPlante séchée : Genévrier commun - Juniperus 

communis
Biologique>

XXPlante séchée : Genévrier de Chine - Cupressus 

funebris
Biologique>

XXPlante séchée : Genévrier de Virginie - Juniperus 

virginiana
Biologique>

XXPlante séchée : Genévrier des montagnes - Juniperus 

communis var. montana
Biologique>

XXPlante séchée : Géranium Bourbon - Pelargonium x 

asperum
Biologique>

XXPlante séchée : Géranium macrorrhizum - Geranium 

macrorrhizum
Biologique>

XXPlante séchée : Géranium Rosat - Pelargonium 

graveolens
Biologique>

XXPlante séchée : Gingembre - Zingiber officinale Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Girofle, feuille - Eugenia caryophyllata 

(Syzygium aromaticum)
Biologique>

XXPlante séchée : Giroflier, clous -Eugenia caryophyllata 

(Syzygium aromaticum)
Biologique>

XXPlante séchée : Grenade - Punica granatum Biologique>

XXPlante séchée : Hélichryse bractéifere - Helichrysum 

bracteiferum
Biologique>

XXPlante séchée : Hélichryse de Madagascar - 

Helichrysum gymnocephalum
Biologique>

XXPlante séchée : Hélichryse italienne - Helichrysum 

italicum
Biologique>

XXPlante séchée : Hiba - Thujopsis dolabrata Biologique>

XXPlante séchée : Hibiscus - Hibiscus rosa Sinensis Biologique>

XXPlante séchée : Hysope - Hyssopus officinalis Biologique>

XXPlante séchée : Hysope à cinéole - Hyssopus officinalis Biologique>

XXPlante séchée : Hysope à pinocamphone - Hyssopus 

officinalis
Biologique>

XXPlante séchée : Hysope anisée - Agastache foeniculum Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Hysope d’eau - Bacopa monnieri Biologique>

XXPlante séchée : Inule graveolens - Inule graveolens Biologique>

XXPlante séchée : Jamarosa - Cymbopogon nardus Biologique>

XXPlante séchée : Jasmin - Jasminum grandiflorum Biologique>

XXPlante séchée : Katrafay - Cedrelopsis grevei Biologique>

XXPlante séchée : Khella - Ammi visnaga Biologique>

XXPlante séchée : Lantana camara - Lantana camara Biologique>

XXPlante séchée : Laurier noble - Laurus nobilis Biologique>

XXPlante séchée : Lavande aspic - Lavandula latifolia 

cineolifera
Biologique>

XXPlante séchée : Lavande stoechas - Lavandula stoechas Biologique>

XXPlante séchée : Lavande vraie - Lavandula angustifolia 

(off. ou vera)
Biologique>

XXPlante séchée : Lavandin abrial - Lavandula hybrida 

(Abrialis)
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Lavandin grosso - Lavandula x grosso Biologique>

XXPlante séchée : Lavandin Reydovan - Lavandin 

Reydovan
Biologique>

XXPlante séchée : Lavandin super - Lavandula x Burnatii 

(Super)
Biologique>

XXPlante séchée : Ledon du Groenland - Ledum 

groenlandicum
Biologique>

XXPlante séchée : Lemongrass - Cymbopogon flexuosus Biologique>

XXPlante séchée : Lentisque pistachier - Pistacia lentiscus 

L
Biologique>

XXPlante séchée : Lilas - Syringa vulgaris Biologique>

XXPlante séchée : Lime - Citrus aurantifolia Biologique>

XXPlante séchée : Litsée citronnée - Litsea citrata (cubeba) Biologique>

XXPlante séchée : Livèche - Levisticum officinalis Biologique>

XXPlante séchée : Macis - Myristica Fragrans Biologique>

XXPlante séchée : Mahakanni - Eclipta prostrata Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Mandarine rouge - Citrus reticulata Biologique>

XXPlante séchée : Mandarine verte - Citrus reticulata Biologique>

XXPlante séchée : Manuka - Leptospermum scoparium Biologique>

XXPlante séchée : Marjolaine à coquilles - Origanum 

majorana
Biologique>

XXPlante séchée : Marjolaine d'Espagne - Thymus 

mastichina cineolifera
Biologique>

XXPlante séchée : Matricaire - Matricaria recutita 

(Matricaria chamomilla)
Biologique>

XXPlante séchée : Mélèze laricin - Larix laricina Biologique>

XXPlante séchée : Mélisse officinale - Melissa officinalis 

citralifera
Biologique>

XXPlante séchée : Menthe citronnée - Mentha citrata Biologique>

XXPlante séchée : Menthe des champs - Mentha arvensis Biologique>

XXPlante séchée : Menthe nana - Mentha spicata Biologique>

XXPlante séchée : Menthe poivrée - Mentha piperita Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Menthe poivrée chocolat - Mentha 

piperita (var. chocolat)
Biologique>

XXPlante séchée : Menthe poivrée japonaise - Mentha 

piperita
Biologique>

XXPlante séchée : Menthe Pouliot - Mentha pulegium Biologique>

XXPlante séchée : Menthe verte - Mentha spicata Biologique>

XXPlante séchée : Millepertuis - Hypericum perforatum Biologique>

XXPlante séchée : Monarde à géraniol - Monarda 

fistulosa geraniolifera
Biologique>

XXPlante séchée : Monarde Didyma - Monarda didyma Biologique>

XXPlante séchée : Muscade - Myristica fragrans Biologique>

XXPlante séchée : Myrique Baumier - Myrica gale Biologique>

XXPlante séchée : Néroli - Citrus aurantium ssp. 

aurantium
Biologique>

XXPlante séchée : Niaouli - Melaleuca quinquenervia Biologique>

XXPlante séchée : Nigelle - Nigella sativa Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).
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Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Orange amère - Citrus aurantium ssp. 

Aurantium
Biologique>

XXPlante séchée : Orange douce - Citrus sinensis Biologique>

XXPlante séchée : Orange sanguine - Citrus sinensis Biologique>

XXPlante séchée : Origan compact - Origanum 

compactum
Biologique>

XXPlante séchée : Origan de Grèce - Origanum 

heracleoticum L. carvacroliferum
Biologique>

XXPlante séchée : Origan d'Espagne - Corydothymus 

capitatus
Biologique>

XXPlante séchée : Origan vulgaire - Origanum vulgaris Biologique>

XXPlante séchée : Palmarosa - Cymbopogon martini Biologique>

XXPlante séchée : Palo Santo - Bursera Graveolens Biologique>

XXPlante séchée : Pamplemousse blanc - Citrus paradisii Biologique>

XXPlante séchée : Pamplemousse rose - Citrus racemosa Biologique>

XXPlante séchée : Patchouli - Pogostemon cablin Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Persil - Petroselinum Sativum Biologique>

XXPlante séchée : Petitgrain - Citrus aurantium ssp. 

aurantium
Biologique>

XXPlante séchée : Petitgrain citron - Citrus limon Biologique>

XXPlante séchée : Petitgrain mandarine - Citrus reticulata Biologique>

XXPlante séchée : Peuplier Baumier - Populus balsamifera Biologique>

XXPlante séchée : Piment de la Jamaïque - Pimenta dioica Biologique>

XXPlante séchée : Pin blanc - Pinus strobus Biologique>

XXPlante séchée : Pin gris - Pinus banksiana Biologique>

XXPlante séchée : Pin Laricio - Pinus nigra laricio Biologique>

XXPlante séchée : Pin maritime - Pinus pinaster Biologique>

XXPlante séchée : Pin noir - Pinus nigra Biologique>

XXPlante séchée : Pin rouge - Pinus resinosa Biologique>
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Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Pin sylvestre - Pinus sylvestris Biologique>

XXPlante séchée : Poivre noir - Piper nigrum Biologique>

XXPlante séchée : Poivre rose, feuilles - Schinus 

terebinthifolius
Biologique>

XXPlante séchée : Poivre rose, graines - Schinus 

terebinthifolius
Biologique>

XXPlante séchée : Poivre vert - Piper nigrum Biologique>

XXPlante séchée : Pruche - Tsuga canadensis Biologique>

XXPlante séchée : Ravensare anisé - Ravensara anisata Biologique>

XXPlante séchée : Ravintsare - Cinnamomum camphora 

cineoliferum
Biologique>

XXPlante séchée : Réglisse - Glycyrrhiza glabra Biologique>

XXPlante séchée : Rhododendron - Rhodendron 

anthopogon
Biologique>

XXPlante séchée : Romarin à camphre - Rosmarinus 

camphoriferum
Biologique>

XXPlante séchée : Romarin à cinéole - Rosmarinus 

cineoliferum
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Romarin à verbenone - Rosmarinus 

verbenoniferum
Biologique>

XXPlante séchée : Rosalina - Melaleuca ericifolia Biologique>

XXPlante séchée : Rose centifolia - Rosa centifolia Biologique>

XXPlante séchée : Rose de Damas - Rosa damascena Biologique>

XXPlante séchée : Rose de Damas 10% - Rosa damascena Biologique>

XXPlante séchée : Rue - Ruta graveolens Biologique>

XXPlante séchée : Santoline - Santolina 

Chamaecyparissus
Biologique>

XXPlante séchée : Sapin - Abies siberica Biologique>

XXPlante séchée : Sapin baumier - Abies balsamea Biologique>

XXPlante séchée : Sapin blanc - Abies alba Biologique>

XXPlante séchée : Sapin douglas - Pseudotsuga menziesii Biologique>

XXPlante séchée : Sariette des montagnes - Satureja 

montana
Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.

Page 85/88

scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Sauge blanche - Salvia apiana Biologique>

XXPlante séchée : Sauge espagnole - Salvia lavandulifolia Biologique>

XXPlante séchée : Sauge officinale - Salvia officinalis Biologique>

XXPlante séchée : Sauge sclarée - Salvia sclarea Biologique>

XXPlante séchée : Sugandha - Cinnamomum polyandrum Biologique>

XXPlante séchée : Sugandha Kokila - Cinnamomum 

glaucescens
Biologique>

XXPlante séchée : Sureau - Sambucus nigra L. Biologique>

XXPlante séchée : Tagètes - Tagetes minuta Biologique>

XXPlante séchée : Tanaisie bleue - Tanacetum annuum Biologique>

XXPlante séchée : Tanaisie vulgaire - Tanacetum vulgare Biologique>

XXPlante séchée : Tangerine - Citrus reticulata var 

tangerina
Biologique>

XXPlante séchée : Tea Tree - Melaleuca alternifolia Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Thuya - Thuja occidentalis Biologique>

XXPlante séchée : Thym blanc - Thymus zygis Biologique>

XXPlante séchée : Thym rouge - Thymus zygis Biologique>

XXPlante séchée : Thym saturéioide - Thymus 

satureioides
Biologique>

XXPlante séchée : Thym serpolet - Thymus serpyllum Biologique>

XXPlante séchée : Thym vulgaire à géraniol - Thymus 

vulgaris geranioliferum
Biologique>

XXPlante séchée : Thym vulgaire à linalol - Thymus 

linaloliferum
Biologique>

XXPlante séchée : Thym vulgaire à thuyanol - Thymus 

thujanoliferum
Biologique>

XXPlante séchée : Thym vulgaire à thymol - Thymus 

thymoliferum
Biologique>

XXPlante séchée : Tilleul - Tilia cordata Miller Biologique>

XXPlante séchée : Valériane - Valeriana jatamansii Biologique>

XXPlante séchée : Vanille - Vanilla fragrans Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Cahier des charges pour l'appellation biologique au Québec (CARTV).

- (2) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (3) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Produits certifiés pour la marque de commerce : ZAYAT AROMA

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(3)

CAN-US
(2)

CARTV
(1)

XXPlante séchée : Vanille, extrait - Vanilla planifolia Biologique>

XXPlante séchée : Verge d'or - Solidago canadensis Biologique>

XXPlante séchée : Verge d'or pubérulente - Solidago 

puberula
Biologique>

XXPlante séchée : Vergerette du Canada - Conyza 

canadensis
Biologique>

XXPlante séchée : Verveine odorante - Lippia citriodora Biologique>

XXPlante séchée : Vétiver - Vetiveria zizanioides Biologique>

XXPlante séchée : Ylang-ylang - Cananga odorata 

genuina
Biologique>

XXPlante séchée : Yuzu - Citrus ichangensis x C. Reticulata 

var. Austera
Biologique>

XXPlante séchée : Zanthoxylum - Zanthoxylum armatum Biologique>

XXPlante séchée : Zédoaire - Curcuma zedoaria Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

Certificat délivré le 7 février 2022

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-129968-Z-245346-2022

ZAYAT AROMA INC.
Régime Bio Canada (COR) *

Site(s) de production couvert(s) :

> 1339, rue Shefford, Bromont, Quebec, J2L 1C9, CANADA

> 121, rue du Châteauguay, Bromont, Quebec, J2L 1K2, CANADA 
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ECOCERT CANADA

Ce document est émis à l’entreprise :

CERTIFICAT DE CONFORMITE BIOLOGIQUE

ZAYAT AROMA INC.

1339, rue Shefford
BROMONT, Quebec, J2L 1C9

# Certificat :CA-129968-Z-245344-2022

Type d'opération: EXPORTATEUR, PRODUCTION VEGETALE, PREPARATEUR

  Site(s) associé(s): 

- 121, rue du Châteauguay, Bromont, J2L 1K2

ECOCERT Canada, prestation non couverte par le CAEQ
510, rue St-Onésime, Lévis, Québec, Canada, G6V 5Z4

Téléphone : 418-838-6941 Télécopieur : 418-838-9823 Courriel : office.canada@ecocert.com
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ECOCERT CANADA

Ce document est émis à l’entreprise :

CERTIFICAT DE CONFORMITE BIOLOGIQUE

ZAYAT AROMA INC.

# Certificat :CA-129968-Z-245344-2022

Les produits ci-dessous sont certifiés selon le référentiel privé : Norme Biologique d’Ecocert Canada.

Produit(s) Biologique(s) Marque(s) de commerce Date d'expiration

Gomme : Encens - Boswellia serrata ZAYAT AROMA
VRAI

-

Gomme : Encens Oliban - Boswellia carterii ZAYAT AROMA
VRAI

-

Gomme : Encens sacré Oliban - Boswellia 
sacra

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Gomme : Myrrhe - Commiphora molmol ZAYAT AROMA
VRAI

-

Gomme : Myrrhe des Indes - Commiphora 
myrrha

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Benjoin - Styrax benzoin ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Bois de hô - Cinnamomum 
camphora ssp linaloliferum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Bois de rose - Aniba 
rosaeodora

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Camphre blanc - 
Cinnamomum camphora ssp. formosanum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Ciste ladanifère - Cistus 
ladaniferus

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Copaïba - Copaifera 
officinalis

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Davana - Artemisia pallens ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Elémi - Canarium luzonicum ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Encens - Boswellia serrata ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Encens Oliban - Boswellia 
carterii

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Encens sacré Oliban - 
Boswellia sacra

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Henné - Lawsonia inermis ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Herbe à poux - Ambrosia 
trifida

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Myrrhe - Commiphora 
molmol

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Myrrhe des Indes - 
Commiphora myrrha

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Myrte - Myrtus communis ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Myrte citronné - Backhousia 
citriodora

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Myrte rouge - Myrtus 
communis

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Nard de l'Himalaya - 
Nardostachys jatamansi

ZAYAT AROMA
VRAI

-

ECOCERT Canada, prestation non couverte par le CAEQ
510, rue St-Onésime, Lévis, Québec, Canada, G6V 5Z4

Téléphone : 418-838-6941 Télécopieur : 418-838-9823 Courriel : office.canada@ecocert.com



Page 3 sur 6

ECOCERT CANADA

Ce document est émis à l’entreprise :

CERTIFICAT DE CONFORMITE BIOLOGIQUE

ZAYAT AROMA INC.

# Certificat :CA-129968-Z-245344-2022

Huile essentielle : Opoponax - Commiphora 
erythraea

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Santal - Santalum 
Austrocaledonicum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Santal Amyris - Amyris 
balsamifera L.

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Santal australien - Santalum 
spicatum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Santal blanc - Santalum 
album

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Santal hawaïen - Santalum 
paniculatum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Saro - Cinnamosma fragans ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle : Térébenthine - Pinus 
pinaster

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Benjoin - Styrax benzoin

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Bois de hô - Cinnamomum camphora ssp 
linaloliferum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Bois de rose - Aniba rosaeodora

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Camphre blanc - Cinnamomum camphora ssp. 
formosanum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Ciste ladanifère - Cistus ladaniferus

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Copaïba - Copaifera officinalis

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Davana - Artemisia pallens

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Elémi - Canarium luzonicum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Encens - Boswellia serrata

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Encens Oliban - Boswellia carterii

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Encens sacré Oliban - Boswellia sacra

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Henné - Lawsonia inermis

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Herbe à poux - Ambrosia trifida

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Myrrhe - Commiphora molmol

ZAYAT AROMA
VRAI

-
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Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Myrrhe des Indes - Commiphora myrrha

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Myrte - Myrtus communis

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Myrte citronné - Backhousia citriodora

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Myrte rouge - Myrtus communis

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Nard de l'Himalaya - Nardostachys jatamansi

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Opoponax - Commiphora erythraea

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Santal - Santalum Austrocaledonicum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Santal Amyris - Amyris balsamifera L.

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Santal australien - Santalum spicatum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Santal blanc - Santalum album

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Santal hawaïen - Santalum paniculatum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Saro - Cinnamosma fragans

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Huile essentielle diluée dans l'huile végétale : 
Térébenthine - Pinus pinaster

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Benjoin - Styrax benzoin ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Bois de hô - Cinnamomum 
camphora ssp linaloliferum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Bois de rose - Aniba rosaeodora ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Camphre blanc - Cinnamomum 
camphora ssp. formosanum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Ciste ladanifère - Cistus ladaniferus ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Copaïba - Copaifera officinalis ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Davana - Artemisia pallens ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Elémi - Canarium luzonicum ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Encens - Boswellia serrata ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Encens Oliban - Boswellia carterii ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Encens sacré Oliban - Boswellia 
sacra

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Henné - Lawsonia inermis ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Herbe à poux - Ambrosia trifida ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Myrrhe - Commiphora molmol ZAYAT AROMA
VRAI

-
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Hydrolat : Myrrhe des indes - Commiphora 
myrrha

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Myrte - Myrtus communis ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Myrte citronné - Backhousia 
citriodora

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Myrte rouge - Myrtus communis ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Nard de l'Himalaya - Nardostachys 
jatamansi

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Opoponax - Commiphora erythraea ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Santal - Santalum 
Austrocaledonicum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Santal Amyris - Amyris balsamifera 
L.

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Santal australien - Santalum 
spicatum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Santal blanc - Santalum album ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Santal hawaïen - Santalum 
paniculatum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Saro - Cinnamosma fragans ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat : Térébenthine - Pinus pinaster ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat: Bois de Santal - Santalum 
Austrocaledonicum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat: Bois de Santal Amyris - Amyris 
balsamifera L.

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat: Bois de Santal australien - Santalum 
spicatum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat: Bois de Santal blanc - Santalum 
album

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Hydrolat: Bois de Santal hawaïen - Santalum 
paniculatum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Benjoin - Styrax benzoin ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Bois de hô - Cinnamomum 
camphora ssp linaloliferum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Bois de rose - Aniba 
rosaeodora

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Camphre blanc - Cinnamomum 
camphora ssp. formosanum

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Ciste ladanifère - Cistus 
ladaniferus

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Copaïba - Copaifera officinalis ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Davana - Artemisia pallens ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Elémi - Canarium luzonicum ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Henné - Lawsonia inermis ZAYAT AROMA
VRAI

-
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Plante séchée : Herbe à poux - Ambrosia 
trifida

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Myrte - Myrtus communis ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Myrte citronné - Backhousia 
citriodora

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Myrte rouge - Myrtus 
communis

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Nard de l'Himalaya - 
Nardostachys jatamansi

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Opoponax - Commiphora 
erythraea

ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Saro - Cinnamosma fragans ZAYAT AROMA
VRAI

-

Plante séchée : Térébenthine - Pinus pinaster ZAYAT AROMA
VRAI

-

Ces produits ne doivent pas être étiquetés avec le logo Bio Canada.

Date de la dernière inspection: 28/10/2021

Fait à Lévis, 07/02/2022

S. Houle , Directeur Général d'ECOCERT CANADA

Ce certificat devra être retourné sur annulation du contrat de certification. Ce document est la propriété d’ECOCERT Canada et seul l'original 
est considéré valide. Ce certificat demeure valide tant qu'il n'est pas annulé ou suspendu.
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